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Direction des ressources humaines  

de l’armée de l’Air et de l’Espace 
Sous-direction « écoles et formation » 

Bureau « activités de la formation » 

  

 
                          Tours, le 20 Janvier 2026 
                          N° 47/ARM/DRH-AAE/SDEF/BAF/DESC 

 

LISTE 
 

OBJET : Candidats par ordre alphabétique, autorisés à concourir au concours externe 
option licence sciences politiques d’admission à l’École de l’air et de l’espace en 
2026, ouvert aux candidats titulaires d’une licence de l’enseignement supérieur 
général ou technologique ou titres reconnu équivalent ou d’un autre titre ou 
diplôme classé au moins niveau 6. 

RÉFÉRENCES : a) Décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier des 
corps des officiers de l’air, des officiers mécaniciens de l’air et des officiers des 
bases de l’air (JO n° 216 du 16 septembre 2008, texte n° 25, signalé au BOC 
41/2008) ; 

b) arrêté du 29 novembre 2022 modifié relatif aux concours sur titres d’admission 
à l’École de l’air et de l’espace (JO n° 281 du 04 décembre 2022, texte n° 12) ; 

c) arrêté du 12 février 2021 modifié relatif aux normes médicales d’aptitude 
applicables au personnel militaire de l’armée de l’air (JO n° 44 du 20 février 2021) ; 

d) avis relatif aux concours externes d’admission à l’École de l’air et de l’espace 

en 2026 du 22 septembre 2025 (JO n° 225 du 26 septembre 2025, texte n° 113). 

ANNEXE : Une. 

Art. 1er. Les candidats classés par ordre alphabétique, dont le nom figure en annexe, sont autorisés à 
concourir au concours externe option licence sciences politiques d’admission à l’École de l’air et de 
l’espace en 2026, ouvert aux candidats titulaires d’une licence de l’enseignement supérieur général ou 
technologique ou titres reconnu équivalent ou d’un autre titre ou diplôme classé au moins niveau 6 au 
plus tard le 1er décembre de l’année d’admission. 

Art. 2. Les candidats ayant fait acte de candidature et ne figurant pas sur cette liste ne sont pas autorisés 
à se présenter aux épreuves de ce concours. 
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Art. 3. Leur intégration à l’École de l’air et de l’espace sera subordonnée à : 

- l’obligation de remplir l’ensemble des conditions requises d’admission fixées par les textes cités en 

référence ; 

- la réussite aux phases d’admissibilité et d’admission de ce concours ; 

- la présentation d’un certificat médical d’aptitude en cours de validité aux corps d’officiers et/ou 
spécialisations du corps des officiers des bases de l’air postulés. 

Art. 4. La présente liste est publiée sur le site internet de l’École de l’air et de l’espace. 

 Pour la ministre des Armées et des Anciens combattants 
et par délégation 
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LISTE ALPHABÉTIQUE DES CANDIDATS   
AUTORISÉS À CONCOURIR. 

CIVILITÉ NOM DU CANDIDAT 
PRÉNOM DU 
CANDIDAT 

CORPS D'OFFICIER 

Monsieur BATAILLE** Thimothée 
Officier des bases de l'air 
Officier de l'air 
 

Monsieur BERTRAND Ruben Officier des bases de l'air 

Madame BETTENCOURT Charlotte 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air 

Monsieur BONUCCI Clément Officier des bases de l'air 

Monsieur BOQUERAT-VALUI Luckas Officier des bases de l'air 

Monsieur BOURGAULT Edouard 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air 

Monsieur BOURS Quentin Officier des bases de l'air 

Monsieur BRAUN Louis 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air 

Madame CAHON Victoire 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air 

Madame CARON-SARTORY * Juliette 
 
Officier des bases de l'air 
 

Monsieur COELHO Alexis 
Officier des bases de l'air 
Officier de l'air 
 

Madame CORDIER** Claire 
 
Officier des bases de l'air 
 

Madame COUSI Clotilde 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air 

Monsieur DUPLAN Thibault 
 
Officier des bases de l'air 
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Monsieur FRYDA  Alexandre Officier de l'air  

Madame GADRET-BEAREZ * Ines 
Officier des bases de l'air 
Officier de l'air 

Madame GAUDIN ** Marie 
 
Officier des bases de l'air 
 

Madame GUINCHARD Ninon 
 
Officier des bases de l'air 
 

Monsieur HOUETTE Adrien 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air  

Monsieur INGRAIN Mathieu  
Officier des bases de l'air 
Officier de l'air 
 

Monsieur JOURDAIN ** Lucas 
Officier des bases de l'air 
Officier de l'air 
 

Madame LA TERRA  Julie 
 
Officier des bases de l'air 
 

Madame LAFONT Héloïse  
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air 

Monsieur LAVIGNOLLE Mattéo 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air 

Madame LEGRAIN Mahée 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air 

Madame LEVILLAYER Léanor 
 
Officier des bases de l'air 
 

Monsieur LUBRANO ** Louis-Joseph 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air  

Madame MARION ** Maewenn 

 
Officier des bases de l'air 
 

Madame MELOT ** Domitille 

 
Officier des bases de l'air 
 

Monsieur PADOX Léonard 

 
Officier des bases de l'air 
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Monsieur PARENT Léopold 

 
Officier des bases de l'air 
 

Madame PIALES-ZAMBRANO Pauline 

 
Officier des bases de l'air 
 

Monsieur RAPUC Romain Officier de l'air 

Madame SARDOU Teyla 
Officier des bases de l'air 
Officier de l'air 

Monsieur SAZERAT-LOPEZ Pablo 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air  

Madame SOUFFLET Marie Officier des bases de l'air 

Madame TEROL Johanna 
Officier de l'air 
Officier des bases de l'air  

Madame TESSON Jeanne 
Officier des bases de l'air 
 

Nombres de candidats autorisés : 38 

* Sous réserve d’équivalence de diplôme en France. 

** Sous réserve d’inscription à l'université.
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LISTE DE DIFFUSION 

DESTINATAIRE : 

 ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE. 

COPIES : 

 archives. 


